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Rapport du Légiste

Le présent rapport a été effectué par nous, (Nom du médecin légiste)   Dr. Koudelka, médecin au 
LAPD, conformément à l’article 74 du code de procédure de la République de Californie, district de 
Los Angeles.

La mort de M. Johnny Kramer est le résultat indirect d’une blessure par balle reçue dans le 
rectum et de multiples lacérations effectuées avec un instrument coupant. 
La cause de la mort est l’hémorragie résultant de la perforation des organes internes par la 
balle que M. Kramer a reçue. 
La balle a été retrouvée dans le poumon gauche de la victime lors de l’autopsie. La balle a 
lacéré le rectum, perforé le colon, le jéjunum, et l’intestin grêle en plusieurs endroits. Elle a 
ensuite traversé le lobe gauche du foie et le diaphragme pour se loger dans le poumon 
gauche. 
Les blessures superficielles sont dues à un instrument tranchant de type scalpel. On compte 
de nombreuses incisions précises sur le torse, le dos et les cuisses de la victime. 

Celles-ci n’ont pas été infligées dans le but de tuer M. Kramer, mais bien dans celui 
d’augmenter encore ses souffrances sans pour autant lui donner une mort plus rapide. 
La perte de sang est massivement due à la perforation du foie. Une quantité équivalant à 
trois litres de sang a été retrouvée dans la cavité abdominale. 
En plus de ces blessures, des pétéchies ont été mises en évidence dans les yeux et le cou, 
indiquant une asphyxie par un matériel de ligature ( bâillon). 
La victime porte des marques de ligature autour de ses poignets et chevilles avec des 
contusions abrasives indiquant que M. Kramer s’est débattu alors qu’il était ligoté par une 
corde de Nylon. 
Johnny Kramer a été officiellement déclaré mort sur place. Le moment du décès est 
enregistré comme: soirée du 04.02.2032. La température du foie prise sur place a permis 

cette approximation. 
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